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Pakistan, Soudan, Suèéle et Venezuela : projet de 

résolution commun 

L'Assemblée générale, 

Reconnaissant le r6le important que l'administration publique joue dans la 

mise en oeuvre des programmes de développement économique et social, 

Prenant acte des rapports du Secrétaire général et du Conseil économique et 

social sur les programmes d'assistance technique des Nations Unies et de la 

résolution 681 (XXVI) du Conseil économique et social, 

Constatant qu'un certain nombre de gouvernements, soucieux d'améliorer leur 

administration, ont exprimé le désir de recevoir de l'Organisation des Nations Unie~ 

ou par son intermédiaire une assistance temporaire qui leur permette de pourvoir 

des postes d'exécution ou de direction, 

1. Prend note avec satisfe,ct:ton des résultats déjà obtenus par les 

programmes d'assistance technique de l'Organisation des Nations Unies dans le 

domaine de l'administration publique; 

2. Recommande de compléter ces programmes de façon à : 

58-26331 

a) Aider, sur leur demande, les gouvernements des Etats Membres à 

s'assurer temporairement les services de personnes dGment qualifiées 

qui rempliraient, en qualité de fonctionnaires desdits gouvernements, 

des fonctions d'exécution ou de direction, telles que ces 
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gouvernements pourront les définir, étant entendu que ces fonctions 

comprendront normalement la formation de ressortissants du pays 

intéressé pour les mettre en mesure d'assumer le plus rapidement 

possible les responsabilités temporairement confiées aux experts 

recrutés sur le plan international; 

b) Aider, s'il en est besoin, les gouvernements intéressés à couvrir 

les dépenses qu'entraînera l'emploi de ces experts; 

3. Décide que tout gouvernement qui demandera une telle assistance devra 

participer aux frais entraînés par l'emploi de chaque expert jusqu'à concurrence 

d'une somme qui ne soit pas inférieure au montant des émoluments que recevrait 

l'un de ses ressortissants remplissant les m@mes fonctions; 

4. Prie le Secrétaire général de négocier des accords définissant les 

rapports qui devront s'établir entre l'Organisation des Nations Unies, les experts 

et les gouvernements intéressés, et notamment les conditions et modalités d'emploi 

des experts; 

5. Recommande en outre que, chaque fois que l'assistance demandée relèvera 

de la compétence d'une institution spécialisée, on ne prenne aucune mesure sans 

avoir préalablement consulté cette institution et obtenu son accord; 

6. Décide que ce complément des programmes d'assistance technique de 

l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de l'administration publique sera 

mis en oeuvre sur une base modeste et à titre d'essai par les services existants 

du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et sans aucune augmentation des 

dépenses d'administration; 

1· Invite le Secrétaire général à présenter au Conseil économique et social, 

lors de sa vingt-huitième session, un rapport sur les résultats obtenus. 


